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TITRE I - DISPOSITIONS GENERALES 
 

 
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.123-1 et suivants ainsi 
que R.123-4 et suivants du Code de l'Urbanisme. 

 

1 - CHAMP D'APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

 

Le Plan Local d'Urbanisme s'applique à la totalité du territoire de la commune de Saint-Florent des 
Bois située dans le Département de la Vendée. 

 

 

2 - PORTEE RESPECTIVE DU RÈGLEMENT ET DES AUTRES LEGISLATIONS 
RELATIVES À L'OCCUPATION DES SOLS 

 

a. Conformément à l'article R 111-1 du Code de l'Urbanisme, les règles de ce P.L.U. se substituent 
aux articles R 111-3, R 111-5 à R 111-14 du Code de l'Urbanisme. 

Restent applicables les articles R 111-2, R 111-3-2, R 111-4, R 111-14-2, R 11115 et R 111-21. 

 

Se superposent aux règles propres du P.L.U., les prescriptions prises au titre de législations 
spécifiques, notamment :  

 les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, créées en application de 
législations particulières qui sont reportées sur l'annexe « tableau et plan des servitudes 
d'utilité publique », 

 les dispositions de la loi n° 91-662 du 13 juillet 1991 dite « Loi d'orientation pour la ville» et 
ses décrets d'application, 

 les dispositions de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 dite « Loi sur l'eau » et ses décrets 
d'application, 

 les dispositions de la loi n° 93-24 du 8 janvier 1993 modifiée par la loi n° 94-112 du 9 février 
1994 sur la protection et la mise en valeur des paysages et ses décrets d'application, 

 les dispositions des articles L 142-1 et suivants du Code de l'Urbanisme relatifs à 
l'élaboration et la mise en œuvre par le Département d'une politique de protection, de 
gestion et d'ouverture au public des espaces naturels sensibles, boisés ou non, 

 les dispositions de la Réglementation Sanitaire en vigueur, 

 les dispositions de la Loi "Barnier" du 2 fév.1995 codifiée à l'article L.111-1-4 du Code de 
l'Urbanisme, 

 les dispositions prises en application de l'arrêté préfectoral du 1.12.2003 et de l'arrêté 
ministériel du 30/5/1996 relatifs à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation contre 
les bruits de l'espace extérieur, en application des articles L 571-9 et L 571-10 du Code de 
l'Environnement, 

 les règles d'urbanisme des lotissements, y compris ceux dont le maintien au-delà de 10 ans 
après leur approbation a été décidé conformément aux dispositions de l'article L 442-9 du 
Code de l'Urbanisme, 

 les zones interdites au stationnement des caravanes ainsi qu'à la création de terrains 
aménagés pour l'accueil des tentes et des caravanes en application des dispositions des 
articles R 111-38, R 111-42 et R 111-43 du Code de l'Urbanisme. 
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b. D'autres informations pour les aménageurs sont indiquées ci-dessous, car le statut des 
zones ainsi concernées peut être utile à connaître. Il s'agit : 

 des zones du Droit de Préemption Urbain, instituées en application des dispositions des 
articles L 211-1 et suivants du Code de l'Urbanisme, 

 des périmètres à l'intérieur desquels la démolition des immeubles est subordonnée à la 
délivrance d'un permis de démolir, 

 des secteurs identifiés au titre de l'article L 123-1-7° du Code de l'Urbanisme. 

 

 

3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 
 

Le territoire couvert par le Plan local d'urbanisme (PLU) est divisé en zones urbaines, en 
zones à urbaniser, en zones agricoles et en zones naturelles et forestières (Art.R.123.4). 

Ces zones, à l'intérieur desquelles s'appliquent les règles prévues à l'article R.123.9 sont les 
suivantes : 

 

1 - Les Zones Urbaines dites "Zones U" 

Peuvent être classées en zone urbaine les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les 
équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter. 

 

2 - Les Zones à urbaniser dites "Zones AU" 

Peuvent être classées en zone à urbaniser les secteurs à caractère naturel de la commune 
destinés à être ouverts à l'urbanisation. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU, ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, le projet d'aménagement et 
de développement durable et le règlement définissent les conditions d'aménagement et 
d'équipement de la zone. Les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 
opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 
internes à la zone prévus par le projet d'aménagement et de développement durable et le règlement. 

Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU, n'ont pas une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 
l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme. 

 

3 - Les zones agricoles dites "Zones A" 

Peuvent être classées en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. Les 
constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif et à l'exploitation 
agricole y sont seules autorisées. 

 

4 - Les zones naturelles et forestières dites "Zones N" 

Peuvent être classées en zone naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés 
ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une 
part, de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur caractère d'espaces naturels. 
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En zone N peuvent être délimités des périmètres à l'intérieur desquels s'effectuent les 
transferts des possibilités de construire prévus à l'article L.123-4. Les terrains présentant un intérêt 
pour le développement des exploitations agricoles et forestières sont exclus de la partie de ces 
périmètres qui bénéficient des transferts de coefficient d'occupation des sols. 

Conformément au R.123-8 du Code de l'Urbanisme, en dehors des périmètres définis au 
paragraphe précédent, des constructions peuvent être autorisées dans des secteurs de taille et de 
capacités d'accueil limitées, à la condition qu'elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols 
agricoles ou forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages. Ces secteurs sont 
définis au travers de zone Nh dont les caractéristiques respectent les dispositions du R.123-8. 

 

 

4 - EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 
 

Le Plan local d'urbanisme comporte les emplacements réservés aux voies et ouvrages 
publics, aux installations d'intérêt général et aux espaces verts en précisant leur destination, et les 
collectivités, services et organismes publics bénéficiaires (suivant indications portées sur les 
documents graphiques). 

 

 

5 - ADAPTATIONS MINEURES 
 

En application des dispositions de l'article L 123-1 du Code de l'Urbanisme, les règles et 
servitudes définies par le présent règlement ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation. Des 
adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le 
caractère des constructions avoisinantes peuvent être autorisées par décision motivée de l'autorité 
compétente. 

Lorsqu'un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux règles édictées par le règlement 
applicable à la zone, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour 
objet d'améliorer la conformité de ces immeubles avec lesdites règles ou qui sont sans effet à leur 
égard. 

L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, 
accorder des dérogations à une ou plusieurs règles du Plan Local d'Urbanisme pour permettre la 
reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle survenue 
depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la 
sécurité des biens et des personnes sont contraires à ces règles. 

 

 

6 - RECONSTRUCTIONS EN CAS DE BÂTIMENT DÉTRUIT OU DÉMOLI 
 

La reconstruction après destruction ou démolition, si elle n'est pas interdite par le 
règlement des zones ne peut être réalisée que dans les conditions suivantes: elle peut être autorisée 
dans les mêmes volumes pour les bâtiments régulièrement édifiés ayant été détruits démoli depuis 
moins de dix ans, sans changement de destination ni d'affectation, ceci même si les règles 
d'urbanisme imposées par le P.L.U. ne sont pas respectées. 

 

Cependant, la reconstruction à l'identique peut être refusée dans les cas suivants : 

 si des servitudes d'utilité publique rendent inconstructible le terrain considéré : il peut s'agir 
de servitudes relatives à la sécurité publique, telle que la création d'un plan de prévention 
des risques naturels majeurs, de l'application des retraits imposés par l'article L.111-1-4 du 
Code de l'Urbanisme, de servitudes aéronautiques, d'un espace boisé classé, d'un 
emplacement réservé,... 

 si le terrain est soumis à des servitudes liées à la protection du patrimoine naturel, 

 si le terrain est soumis à des servitudes liées à la protection du patrimoine : dans cette 
hypothèse, tout projet de reconstruction devra obtenir l'avis favorable de l'Architecte des 
Bâtiments de France s'il est situé en site inscrit, site classé ou en ZPPAUP. Il devra obtenir 
l'avis favorable de la D.R.A.C. s'il est situé en secteur archéologique. 
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 s'il s'agit de constructions ou d'installations non compatibles avec le caractère d'habitat 
dans les zones U et AU. 

 

 

7 - DÉFINITIONS 

 

Voies et emprises publiques 

Voies : Il s'agit des voies publiques ou privées ouvertes à la circulation publique (donc y compris 
les voies des lotissements privés ainsi que les chemins ruraux). 

S'il est prévu un emplacement réservé pour élargissement d'une voie, il convient d'en tenir 
compte pour les implantations de bâtiments. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Emprises publiques : aires de stationnement, places, jardins publics, emplacements réservés 
divers... 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dépendances 

Construction détachée de la construction principale ne comportant pas de pièce d'habitation 
(abri de jardin, garage, remise...). 

 

 

8 - OUVRAGES SPÉCIFIQUES 
 

Sauf dispositions particulières exprimées dans les différents articles des règlements de 
zones, il n'est pas fixé de règles spécifiques en matière d'implantation (articles 6 et 7), de 
coefficient d'emprise au sol (article 9), de hauteur (article 10), d'aspect extérieur (article 11), de 
stationnement (article 12) et de coefficient d'occupation des sols (article 14) pour la réalisation : 

 d'ouvrages techniques (ouvrages de transports et de distribution d'énergie électrique ou de 
télécommunications, châteaux d'eau, écostations, abri pour arrêt de transports collectifs...), 
nécessaires au fonctionnement des services publics. 

 

Les chemins d'exploitation, n'étant pas ouverts à la circulation publique, ne sont pas des 
voies au sens du Code de l'Urbanisme. Ce sont les dispositions des articles 7 qui 
s'appliquent pour les constructions et installations à implanter le long de ces chemins.  

chemin 
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 et de certains ouvrages exceptionnels tels que : clochers, mats, pylônes, antennes, silos, 
éoliennes... dans la mesure où ils ne sont pas interdits dans les articles 1er des différents 
règlements de zones. 

Les installations et ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des Services publics 
sont de fait autorisés sur l'ensemble du territoire (articles 1 et 2). 

 

 

9 - PATRIMOINE ARCHÉOLOGIQUE 
 

Prescriptions particulières applicables en ce domaine : 

 « Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait quelconque, des monuments, des ruines, 
substructions, mosaïques, éléments de canalisation antique, vestiges d'habitation ou de 
sépulture anciennes, des inscriptions ou généralement des objets pouvant intéresser la 
préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou la numismatique sont mis au jour, l'inventeur de 
ces vestiges ou objets et le propriétaire de l'immeuble où ils ont été découverts sont tenus 
d'en faire la déclaration immédiate au maire de la commune, qui doit la transmettre sans 
délai au préfet. Celui-ci avise l'autorité administrative compétente en matière d'archéologie. 
» (Art. L.531-14 à 16 du Code du Patrimoine). 

Les découvertes de vestiges archéologiques doivent être déclarées auprès de la :  
Direction Régionale des Affaires Culturelles 
Direction des Antiquités Historiques  
1 rue Stanislas Baudry 
44035 NANTES cedex 01 

Hors les entités archéologiques et zones arrêtées, le Préfet de Région (service régionale de 
l'archéologie) doit être saisi systématiquement au titre de l'article 1 (alinéa 2 à 6) du décret 
n°2004- 490, pour les créations de ZAC, les opérations de lotissements affectant une 
superficie supérieure ou égale à 3 ha, les travaux soumis à déclaration préalable en 
application de l'article R 442-3 1 du Code de l'Urbanisme, les aménagements et ouvrages 
qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article L 122-1 du Code 
de l'Environnement, les travaux sur immeubles classés au titre des monuments historiques 
soumis à autorisation en application des articles L.621- 9, 621-10 et 621-28 du Code du 
Patrimoine. 

 Article R 111-4 du Code de l'Urbanisme : "le permis de construire peut être refusé ou 
n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation ou la 
mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques". 

 Les articles L. 522-1 à 6 du Code du Patrimoine définissent les dispositions relatives 
l'archéologie préventive. 

 

 

10 - ESPACES BOISÉS / PAYSAGE 

 

Le classement des terrains en espace boisé classé interdit tout changement 
d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la 
protection ou la création de boisements. Il entraîne notamment l'irrecevabilité des demandes 
d'autorisation de défrichement forestier prévus aux articles L 311-1 et suivants du Code 
Forestier. 

Les défrichements des terrains boisés non classés dans le présent document sont 
soumis à autorisation dans les cas prévus par le Code Forestier (notamment dans les massifs 
de plus de 2,5 ha) et quel qu'en soit leur superficie, dans les bois ayant fait l'objet d'une aide de 
l'État ou propriété d'une collectivité locale. 

En limite d'Espaces Boisés Classés (EBC), tout projet de construction ou de lotissement 
devra être conçu de manière à ne pas compromettre les boisements. Le cas échéant, un recul 
pourra être imposé (article L 130-1 du Code de l'Urbanisme). 
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Tous travaux ayant pour effet de détruire ou de modifier un élément de paysage 
identifié par le présent P.L.U., en application de l'article 7° de l'article L 123-1 et non soumis à un 
régime spécifique d'autorisation, doivent faire l'objet d'une autorisation préalable dans les 
conditions prévues aux articles R 421-17, R 421-23 et R 421-28 du Code de l'Urbanisme. 

L'entretien et l'élagage des haies sont bien évidemment autorisés. 

 

 

11 - ZONE INONDABLE 

 

Dans les secteurs identifiés sur le plan de zonage en tant que zone inondable, toute 
construction et installation, exhaussement, affouillement y compris le drainage sont interdits. 

La reconstruction de bâtiments dans ce secteur ayant subi un sinistre dû à une inondation 
n'est pas autorisée. 

 

 

12 - RAPPEL DE PROCÉDURES 

 

1. l'édification des clôtures doit respecter les dispositions du L.421-4 et du R. 421-12 et sont 
notamment soumis à déclaration préalable : 

 Dans un secteur délimité au titre du L. 123-1-7 du Code de l'Urbanisme 

 Dans le champ de visibilité d'un Monument Historique, dans un secteur sauvegardé, dans 
un site classé ou inscrit, dans une ZPPAUP 

 Dans la commune ou partie de la commune si elle le décide par délibération du Conseil 
Municipal (R421-12 du Code de l'Urbanisme. 

2. les démolitions sont soumises à permis de démolir en application des articles L. 421-3 et R 
421- 26 à 29 du Code de l'Urbanisme. Il est obligatoire dans les secteurs protégés, pour un 
élément présentant un intérêt patrimonial identifié au titre du L. 123-1-7 et dans les secteurs 
de la commune identifié par délibération du Conseil Municipal s'il le décide. 

3. le stationnement des caravanes est réglementé par les articles R. 111-37 à 43 du Code de 
l'Urbanisme et il peut notamment être prévu des interdictions totales ou temporaires. 

4. en application des dispositions de l'article R. 422-2 du Code de l'Urbanisme, certains 
travaux sont exemptés du permis de construire, mais sont soumis à une procédure de 
déclaration préalable, c'est notamment le cas des piscines non couvertes. 

5. dans les espaces boisés classés (EBC) à protéger, à conserver ou à créer, le défrichement 
est interdit ; les coupes et abattages d'arbres sont soumis à autorisation suivant les 
modalités prévues à l'article R-130-1 du Code de l'Urbanisme. 

6. dans les autres bois et bosquets, le défrichement et les coupes et abattages d'arbres sont 
réglementés par la législation forestière en vigueur. 

7. tous travaux ayant pour effet de détruire un élément du paysage identifié sur le document 
graphique en application de l'alinéa 7 de l'article L-123-1 et non soumis au régime 
d'autorisation doivent faire l'objet d'une autorisation préalable au titre des installations et 
travaux divers dans les conditions prévues par décret en Conseil d'État. 

 

 


